
 COMPTE RENDU DE
 L'ASSEMBLEE GENERALE
 du Vendredi 20 Février 2026

    

Membres présent:   20

Membres du Bureau:   7         Absent escusé: 1 (Annie Daniaud)

Quorum Atteint

Vérificateurs aux comptes présent et renouvelé : Antony Abel Kuhn
Vérificateurs aux comptes renouvelé (joint par téléphone) : ChristianTheuillon 

A) Travaux rivière Trémont : 
                                                                  
Travaux sur affaissement berge cabane Tremont (étang N°3)

Désinterêt total de la communauté d'agglomération qui estime qu'il s'agit là de travaux relevant du 
propriétaire et que c'est à nous d'intervenir 
2 devis Société Pfender reçu en 2025 et vu avec Fédération pour réalisation travaux

1 devis fourniture Ecobox DN400 sur 24 mêtres ( possibilité d'extention 92€ par mêtre ) 2 889 €
1 devis Nettoyage arbres immergé, talutage berge et géotextile + enrochement rive        19 068 €

En attente retour Fédération (décision de faire à leur charge ou d'avancer le coût des travaux) 
Si la fédération décide de nous avancer (seulement les travaux) orientation Ecobox400
Dans tous les cas réalisation à compter du mois de Juin Juillet

B) Atelier Pêche Nature     2026 :  

Remontée des Ateliers Pêche Nature (nous avons été inexistants sur 2024 et  peu actifs en 2025)
donc nous nous devons de réagir cette année – contact avec écoles   

               7 journées prévues sur 2024 ( Dates non figées) 
               - 2 Journées initiation Pêche à la mouche artificielle (20 Mai et 10 Juin)
               - 1 journée Truites AEC étang N°2   (Mercredi 03 Juin)                                                                                      

            - 1 journée Truites AEC étang N°2   (Mercredi 01 Juillet)                                                                                   
            - 1 journée  pêche au coup   (Mercredi 22 Juillet)

- 2 journées écrevisses  (  Aout - Septembre )
Nous rajouterons également plusieurs journées matins en salle (mairie de Robert Espagne) et après midi activité
pêche truite  ( Mercredi 3 Juin et 1er Juillet )   SUPPORTS A CREER (avec fédération)



C) 4 Journées de nettoyage rivière 2026   :  

Comme les APN difficultées rencontrées par conditions climatiques ( les eaux étaient très hautes et représentant
un danger flagrant pour les intervenants ) 

 SAMEDI  07 Mars            jusqu'à 16h30 [8h30-12h00-Repas-13h30-16h30] Arrivée Cabane Trémont à 8h      
               Seconde journée aura lieu en Septembre  coupe des arbres génants avec enlèvement par matériels          

            roulants ( Prendre des tronçonneuses ) 
               VU AVEC JEROME FLEURANT  ( nous appellera à l'interculture )

            Les 2 dernières journées se tiendront en fin de saison (demande faite à l'AG par nos membres)                          
S             SAMEDI  03 OCTOBRE jusqu'à 16h30 [8h30-12h00-Repas-13h30-16h30]  Arrivée Cabane Trémont à 8h
               SAMEDI  31 OCTOBRE jusqu'à 16h30 [8h30-12h00-Repas-13h30-16h30]  Arrivée Cabane Trémont à 8h
                                             

            
             D)  URNE :   14 MEMBRES avec carte de l 'AAPPMA 2026

                  Et Seuls sont habilités à voter les titulaires de la carte de l'année en cours

          
VOTE                    POUR    :     2                              CONTRE    :     9                 NSPP    :      3  

           
 E) Rempoissonement rivière saison 2026 :

   
               **Jeudi 05 Mars AM 14h30  (2 à 3 H)  240 kg de Truites Fario de + de 30 cm   (9,73 € TTC/kg)    =  2 335 € 
               Possibilité de décalage de quelques jours en fonction de l'état de notre rivière
              
               **Vendredi 17 Avril AM (2 H)  110 kg de Truites Fario de + de 35 cm (10,02 € TTC/kg)               =  1 102 €
                       
               Pour un montant global de 3437 €
               
               Jeudi 05 Mars AM 14h30   30 kg de truites AEC seront mises dans l'étang N°2 (en partie cadeau pisciculteur)
               DONC L'ETANG N° 2 Sera fermé du 5 mars matin jusqu'au 13 Mars inclus (ré-ouverture le 14 matin)
                             
               Remise de 3.000 truitelles 07 - 10 cm ….... 17 Avril    [ 25% = 750 panier ]
               Seront livrées le même jour que le second rempoissonement Truites Farios   Pour un montant de 420 €

               Remise de 1.500 truitelles 14 - 15 cm  …....26 Septembre   [ 33% = 495 panier ]
            Seront livrées le même jour que le concours Grosses Truites Etang N°2         Pour un montant de 300 €

               Nous avions évoqué lors du conseil d'administration la possibilité d'avoir des alevins vésicules non     
            résorbés ..mais il était trop tard cette année  ( vu pour 2027 avec pisciculteur qui appelera au bon moment )

F) Rempoissonnement étangs et Concours Truites 2026   :

Pas de rempoissonnement étang N°1 cette année ( Investissements réalisés sur 2022, 2023 et 2024 )
Possibilité de créer 1 ou 2 journées de pêche au gardon sur les étangs 2 et 3 ( remise dans l'étang N°1  

 au fil de l'eau )  ---- énorme fraie de gardons en 2025   cout achat gardons  [600-700 € annuel]

Concours pêche Truites     et Saumons de fontaine

ANNEE 2025 :
Beaucoup de nos contacts nous avait exprimé leur déception face au concours réalisés le samedi donc nous 
avons réalisé nos 2 premiers concours le Dimanche ….....et !!!!
Nous n'avons pas eu plus d'inscriptions et même moins d'inscription que d'habitude  
Résultat des 3 concours 2025 : +752 €



ANNEE 2026 :
Reprise de nos concours le samedi 

Le Samedi 30 Mai 2026 (40 Kg Truites de 400-600 gr)   
                                         (10 Kg Saumon de fontaines de 400-800 gr)
                                         (30 Kg Grosses Truites de 800 à 2 Kg)                        base 22  (3,63 kg/pêcheur)
                                          320 + 111 + 260 = 691 €                                                         34X22 = 748

Le Samedi 27 Juin 2026 (50 Kg Truites de 400-800 gr)  
                                          (30 Kg Grosses Truites de 800 à 2,5 Kg)                    base 22 (3,63 kg/pêcheur)
                                          400 + 278 = 678 €                                                                   34X22 = 748
  
Le Samedi 26 Sept 2026  (20 kg Saumon de fontaines de + 1 Kg) 
                                           (60 kg Truites de + de 1,5 Kg)                                   base 22 (3,63 kg/pêcheur)
                                           222 + 534 = 756 €                                                                  34X22 = 748

***  Les quantités pourront être légèrement modifiées en fonction du nombre d'inscrits mais nous resterons       
            sur une base aux environs de 4 kg par pêcheur 

A noter que les bénéfices sont pratiquement exclusivement réalisés par la restauration et la buvette (le prix des
inscriptions couvrant tout juste l'achat du poisson ( point positif, c'est qu'il reste toujours du poisson après      

o             les concours pour nos pêcheurs...)

G) Règlement pour 2026     :

Règlements inchangés disponibles lors de l'achat de la carte
1er Rempoisst truites de 30 -35 cm  et second Rempoisst  truites de 35 - 40 cm ( travail effectué avec notre   

p             pisciculteur depuis pratiquement 7 à 8 mois pour obtenir cette taille qui est pratiquement abandonné dans   
            toutes les piscicultures) [ nourriture 1 an supplt ]  surcoût sur 1 année    120 € + 55 €  =175 €  Correct

 

H) Règlement pour  2027     :

**Projet de mise en réserve à partir du pont de Robert Espagne vers l'aval (frayères) pour 2027  

Vote sur l'ensemble de nos membres présent (afin d'avoir une idée générale de nos pêcheurs)   20+7

VOTE            POUR    :      15                              CONTRE    :      9                      NSPP    :       3 

 **Vu avec pisciculteur pour obtenir une taille de + 35   pour 2027 [350 kg de réservées] ( ce qui n'empêchera 
p             pas l'impunité totale du pêcheur qui met une truite de 30,1 cm dans sa musette) 

(dixit Fédération Taille départementale oblige)
>>>>>>>>  donc il s'agit bien de la mentalité de chaque pêcheur       

Vote sur l'ensemble de nos membres présent (afin d'avoir une idée générale de nos pêcheurs)   20+7

VOTE            POUR    :      16                              CONTRE    :     6                        NSPP    :      5 

I) Subventions, Impots, Assurance     :

Les demandes de subventions seront envoyées courant Février aux 3 mairies  
Impôts réglés le 15 Octobre 2025 et Assurance réglée le 18 Janvier 2026

            Propriétaires réglés (comptabilisé sur prévisionnel 2026)
Plus d'arriérés tout est à jour 



J) Animations 2026     :

Repas d’ouverture à la cabane de l’étang N°2 le 14 mars        Inter membres bureau

Brocante à Robert Espagne le Dimanche 10 mai               sur réservation et règlement à l'avance

K) Prévisionnel 2026 :

 RECETTES                                                                      DEPENSES
 
Cartes                        :    5.750,00  €                                       Propiétaires                           :        115,00  €            

Subventions               :   1.000,00  €                                       Truites  350 kg                       :    3 437,00  €

Brocante                    :    1 500,00  €                                       3.000 Truitelles 3-5  cm        :       420,00  €  

                                                                                                 1.500 Truitelles 14_15 cm    :       300,00  €
 
3 concours  (base 22) :       750,00  €                                       Crédit étang N° 2                   :   2 441,88  €

2 comités entrep         :       400,00  €                                       Assurance                               :         0,00  €

Cartes étang  (8)       :         320,00  €                                       Impots Fonciers                      :         0,00  €

TOTAL CREDIT           9  720,00 €                                                      TOTAL DEBIT        6 713,88 €

                                                          SOLDE CREDITEUR   + 3 006,12 €

Nous avons désormais tout le matériel et la logistique nécessaire pour assurer nos animations
Ce fût dur mais on est au top !!! 
 En prévision (selon ligne comptable et bénéfices ) 
  
 1 débroussailleuse et 1 tronçonneuse   800 à 1.000 €                  
                                                  

 L) INFORMA  TIONS DIVERSES:

1) Question concernant les cartes découverte ( de 12 ans et - de 18 ans au 1er Janvier )
Idem 2025

Révocation pour une carte mineur de 12 à 18 ans, de pouvoir pêcher dans toutes les AAPPMA de la 
Meuse  .....
Désormais vu que nous ne sommes pas dans l'URNE un pêcheur Mineur, de 12 ans à -18 ans devra 
s 'acquiter de sa carte pour pouvoir pêcher sur les parcours de l'AAPPMA 

Pour les cartes découverte - de 12 ans, les titulaires de ce type de cartes garde l'autorisation de pêcher 
dans toutes les AAPPMA de la MEUSE

2) Black Bass

La pêche du Black bass est autorisée dans tout le département (55) mais uniquement en NO KILL
source FEDERATION
 



3) Cormorans
lecture mail fédération 
Comptage et recensement des dortoirs  « DE NUIT Uniquement» fiche à transmettre avant le 9 Mars 

Pensée totalement personnelle ….. nous irons donc avec nos lampes éléctriques afin de compter les gentils
cormorans qui seront perchés et qui nous attendront bien sagement sur leur arbre... franchement génial
Et surtout BRAVO à celui ou celle qui a eu cette brillante idée … par contre en pleine journée ou il est   
tout de même plus facile de les comptabiliser on peut en voir une dizaine en permanence sur les étangs et 
la rivière se nourrir allègrement grâce à nos rempoissonnements …...On se soucie plus à 
sauvegarder ces oiseaux gloutons désormais sédentarisés que du traumatisme infligé en permanence aux  
poissons de toutes espèces ( j'ai obtenu quelques photos dernièrement de leurs attaques groupées sur le 
lac du DER, c'est impensable …..!!!)    Je les publierais sur Facebook 

QUI   ???   Chasseurs          QUAND   ???????????????????????????????????

  4) Demande de réserve sur la totalité de la rivière San Sébastien

Demande envoyée fin 2025 à la fédération pour transmission préfecture (en attente) et RIVIERE ??
Toutes les demandes sont faites sur la base de 5 ans et sera effective à compter du 1er Janvier 2027

  Et comme nous sommes en dernière année, et que je ne le fais certainement pas assez souvent, je tenais  
vraiment à remercier l'ensemble du bureau actuel qui s'est vraiment défoncé durant toutes ces 4  puis, 
avec celle ci  5 années à remonter l'AAPPMA qui en avait bien besoin .
Encore une année à effectuer sur ce mandat mais je pense que nous avons atteint pratiquement tous nos 
objectifs fixés et assuré notre autonomie dans tous les secteurs d'activité , ce qui d'ailleurs ne nous 
empêche pas de continuer sur un rythme soutenu encore cette année !!
Encore un grand grand merci à cette super équipe qui répond vraiment toujours présent et c'est 
vraiment pas évident   !!

M)  REPONSES 2025 affinées :

1) Impots foncier sur la parcelle derrière la ferme de Mr Mortas 
Nous ne payons des impôts foncier uniquement sur Beurey sur Saulx (30€) et sur les 
étangs situés à Trémont sur Saulx (138€)

2) Demande de remise de la taille à 35 cm pour nos truites
Comme nous l'avions évoqué l'année passé lors de l'Assemblée Générale, ayant mis des 
poissons de 30-35 nous ne pouvions sérieusement envisager de conserver une taille de 35 
cm... depuis le bureau à oeuvré avec notre pisciculteur (et croyez moi, ils ne sont pas 
nombreux à assurer ce service qui les oblige à nourrir le poisson 1 année supplémentaire)
Donc nous remonterons la taille de nos truites sur l'année 2027 à 35 cm (poissons réservés 
pour l'année prochaine) 
Tout ceci afin de garder l'attrait de notre partie de rivière et de donner du plaisir à tous 
nos membres …. 

3) Demande de suppression d'une branche sur un hameçon triple rejetée 
La réponse avait été faite sur le compte rendu de l'assemblée générale 2025

4) Surveillance accrue lors du second rempoissonnement (présence de pêcheur URNE)
Nous serons particulièrement vigilants sur ces jours là avec nos 2 GPP et je demanderai
également des Fédéraux en renfort à la Fédération pêche Meuse 



  N) QUESTIONS    DIVERSES :

NEANT

Fin de réunion vers 22h10 suivi d'un pot de l'amitié 

Supplément Information

4) Prix des cartes 2025
                                                                                      AAPPMA                PRIX

CARTE INTERFÉDÉRALE      (Pour Info)              25,20 €                114,00 €

CARTE  INTERFÉDÉRALE
si déjà CPMA annuelle                                                    25,20 €                  72,20 €
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
CARTE MAJEURE                                                         25,20 €                  94,00 €

CARTE MAJEURE
si déjà CPMA annuelle                                                    25,20 €                  52,20 €
CARTE MINEURE       12 à 18 ans                                10,80 €                  27,00 €

CARTE MINEURE
si déjà CPMA annuelle                                                     10,80 €                 20,60 €
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
CARTE DÉCOUVERTE    - de 12 ans                              5,10 €                   8,00 €

CARTE DÉCOUVERTE
si déjà CPMA annuelle                                                       5,10 €                   7,00 €
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
CARTE
DÉCOUVERTE FEMME                                                 15,70 €                 42,00 €

CARTE
DÉCOUVERTE FEMME
si déjà CPMA annuelle                                                      15,70 €                 22,40 €

CARTE HEBDOMADAIRE                                             14,90 €                 36,50 €  si  CPMA  22,10 €

CARTE JOURNÉE                                                              7,75 €                 21,00 €  si  CPMA  15,80 € 
 
                                                                      


	2) Black Bass

